ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DES GRANDES ORGUES DE L’EGLISE SAINT EUSTACHE

(ARGOS)

BULLETIN D’ADHESION ou de RENOUVELLEMENT

NOM
Prénom


ADRESSE


CODE POSTAL
VILLE


TELEPHONE
FAX


E-MAIL


Soutient l’action de l’ARGOS pour le développement des activités artistiques organisées autour de l’Orgue de Saint-Eustache et verse, à titre de cotisation pour un an à compter du mois de réception de son règlement, la somme de :

· MEMBRE ACTIF
25 euros

· MEMBRE BIENFAITEUR
à partir de 50 euros

· MEMBRE MECENE
à partir de 760 euros

Cotisation déductible fiscalement au titre de l’intérêt général. Chaque adhérent reçoit un reçu fiscal.

Chaque adhérent recevra le disque « Privilège 2009 » spécialement édité par l’Argos et hors commerce « Master-class à St Eustache » :

Œuvres de Bach, Liszt, Franck, Brahms, Sibélieus, Prokofiev, Dupré, Florentz, Guillou

Interprétées par Katherine et Vérouchka Nikitine, Sarah Kim, Matthieu Germain, Etienne Wahlain, Jean Baptiste Monnot et Jean Guillou
· Règlement à l’ordre de l’ARGOS par chèque bancaire ou chèque postal

· VIREMENT au compte bancaire de l’ARGOS : 

Banque OBC – 57 avenue d’Iena – 75116 PARIS – N°40798 00001 02860300001/97

Bulletin à adresser au secrétariat de l’ARGOS : Madame Jacqueline GUILLOU – 106 rue des Dames – 75017 PARIS
